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 n° 126 614 du 3 juillet 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 février 2014, par  X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire demandeur – d’asile, pris, 

respectivement, le 17 décembre 2013 et le 18 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MAGNETTE loco Me N. EVALDRE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me D. MATRAY, avocats, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 29 juin 2010, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités 

belges. Le 12 septembre 2011, il a renoncé à cette demande d’asile. 
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1.2. Le 9 novembre 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), laquelle a été déclarée recevable le 6 

décembre 2010. 

 

1.3. Le 19 juillet 2012, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de 

séjour, visée au point 1.2., non fondée. Le requérant a introduit un recours contre cette 

décision. Le Conseil de céans a constaté le désistement d’instance, par un arrêt          

n°97 354, rendu le 19 février 2013. 

 

1.4. Le 11 décembre 2012, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile auprès 

des autorités belges.  

 

1.5. Le 11 avril 2013, le Commissaire général aux réfugié et aux apatrides a pris, à l’égard 

du requérant, une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection 

subsidiaire.  

 

1.6. Le 18 avril 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile, décision qui lui a été notifiée le 24 avril 2013, 

selon les dires de la partie requérante. Cette décision, qui constitue le deuxième acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 11/4/2013.  

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) n’est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable ».  

 

1.7. Le 19 novembre 2013, le Conseil de céans a refusé de reconnaître la qualité de 

réfugié et d’ accorder le statut de protection subsidiaire au requérant, aux termes d’un 

arrêt n°113 958.  

 

1.8. Le 31 octobre 2013, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 17 décembre 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais 

non fondée, décision qui a été notifiée au requérant, le 6 janvier 2014. Cette décision, qui 

constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des 

dispositions diverses. 

 

Le requérant invoque l'application de l'article 9 ter en raison d'un problème de santé empêchant tout retour au 

pays d'origine. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de santé de 

l'intéressé et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers la Côte d'Ivoire pays d'origine 

du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 16.12.2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi nécessaires sont 
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disponibles et accessibles au pays d'origine, que l'état de santé du requérant ne l'empêche pas de voyager et 

conclut que d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine, la Côte  

d'Ivoire. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité et à 

l'accessibilité se trouvent au dossier administratif ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité ratione 

temporis du recours introduit contre le deuxième acte attaqué, dans la mesure où « [cette 

décision] a été notifiée à la partie requérante le 24.04.2013 et la date apposée par la 

partie requérante sur son propre recours est la date du 03.02.2014, de sorte que le 

recours n’a pas été introduit dans le délai légal. Le simple fait que l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire ait été suspendue, n’implique pas que le délai pour contester cette 

décision soit allongé. En tout état de cause, cette suspension a durée pour la période du 

24.12.2013 au 02.01.2014, de sorte qu’initialement la décision était exécutable et donc 

attaquable ».  

 

2.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « Les recours visés à l’article 39/2 sont introduits par requête, dans les 

trente jours suivant la notification de la décision contre laquelle ils sont dirigés ».  

 

En l’occurrence, il ressort des termes mêmes de la requête que le deuxième acte attaqué 

a été notifié au requérant, le 24 avril 2013. 

 

Dès lors, le délai prescrit pour former recours de l’acte attaqué, à savoir trente jours, 

commençait à courir le 25 avril 2013 et expirait le 24 mai 2013.  

 

2.3. Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante fait valoir que l’exécution de 

cet ordre de quitter le territoire était suspendue jusqu’au 2 janvier 2014, et se réfère à 

l’appréciation du Conseil. 

 

2.4. Le Conseil observe que la suspension de l’exécution de cet ordre de quitter le 

territoire ne démontre nullement l’existence d’un quelconque évènement de force majeure 

permettant de justifier l’introduction de la requête introductive d’instance après l’expiration 

du délai susmentionné. En l’absence d’une telle cause de force majeure dans le chef de 

la partie requérante, le recours ne peut dès lors qu’être déclaré irrecevable ratione 

temporis. 

 

3. Examen du moyen d’annulation en ce qu’il vise le premier acte attaqué.  

 

3.1. S’agissant du premier acte attaqué, la partie requérante prend, notamment, un 

deuxième moyen de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et du principe général de bonne 

administration.  

 

Elle fait valoir que la motivation de l’acte attaqué n’est pas adéquate. En ce qui concerne 

la nécessité d’un suivi biologique et les examens neurologiques et IRM, la partie 

requérante observe que « ni le médecin de l'OE ni a fortiori la partie adverse n'ont pris en 

compte ce[s] élément[s], aucun ex[a]m[e]n de disponibilité et d'accessibilité n'a é[t]é 

effectué ».  
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En ce qui concerne une éventuelle prise en charge psychiatrique, la partie requérante fait 

valoir que « Le médecin de l'OE conclut : « Concernant le volet psychologique, des 

médecins spécialisés en Psychiatrie sont disponibles en Côte d'Ivoire ». Cette affirmation 

ne repose sur aucun élément présent au dossier administratif. Ni le requérant ni Votre 

Conseil ne peut dès lors vérifier cette information ». Enfin, en ce qui concerne la nécessité 

d'une aide pour les soins quotidiens, la partie requérante estime que « la partie adverse 

n’a nullement pris en considération cet élément essentiel et n’a effectué aucune 

[recherche] quant à la disponibilité d’obtenir une telle aide en Côte d’Ivoire ».  

 

3.2. A cet égard, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre 

ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéas suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités 

et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en 

Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par 

le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts. ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat 

» mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment 

accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit 

se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au 

sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de 

résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

En outre, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les 

autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 

juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la 

partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels 



  

 

 

CCE X - Page 5 

de l’intéressé. Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en 

faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de 

permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le 

cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de 

réaliser dans le cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, qu’à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a versé, notamment, un certificat 

médical daté du 25 octobre 2013, duquel il ressort en substance que « […] La présence 

de troubles de la mémoire et des troubles de l’équilibre ont poussé à la réalisation d’un 

bilan neurologique qui a mis en évidence de multiples lésions cérébrales en particulier au 

niveau du cervelet […] Plusieurs hospitalisations ont été nécessaires entre autre en 

psychiatrie […]. Troubles cognitifs, troubles du comportement, bradypsychie et vertiges 

associés à des lésions au niveau cérébral et au niveau du cervelet dus 

vraisemblablement à une méningoencéphalite à VIH […] Vu la complexité que représente 

la prise en charge [du requérant], il est clair qu’il ne pourra pas bénéficier d’un suivi 

assurant sa survie à long terme. Par ailleurs, la Côte d’ivoire est encore instable sur le 

plan politique, ce qui a déstabilisé les établissements sanitaires qui ont été pillés et 

fermés pour certains d’entre eux. Le système de santé est actuellement désorganisé. […] 

Infection par le VIH et la pathologie neurologique [du requérant] ne peut être stabilisée 

qu’à condition de bénéficier d’un suivi rapproché […] », ainsi qu’un rapport de 

consultation, du 10 décembre 2013, aux termes duquel le médecin traitant du requérant a 

fait valoir qu’ « il nécessite toujours un encadrement pour effectuer les tâches de la vie 

quotidienne. […] Son frère est mort ainsi que ses parents. Son état cognitif ne lui permet 

pas de se prendre complètement en charge et de gagner sa vie. […] ». 

 

Le rapport établi par le médecin conseil de la partie défenderesse, sur la base des 

documents médicaux produits à l’appui de la demande d’autorisation de séjour, indique 

notamment, que « la Côte d’Ivoire collabore avec la France pour la recherche sur le SIDA. 

Autre élément : le Ministère de la Lutte contre le SIDA a établi un Programme National de 

prise en charge des personnes vivant avec le VIH/SIDA. Concernant le volet 

psychologique, des médecins spécialisés en Psychiatrie sont également disponibles en 

Côte d’Ivoire. […] » et conclut « qu’il n’y a pas d’entrave à la disponibilité des soins 

médicaux au pays d’origine ».  

 

Le Conseil observe toutefois qu’il ne ressort pas du dossier administratif, et en particulier 

de l’analyse de la partie défenderesse, si celle-ci a correctement apprécié la disponibilité 

d’une prise en charge réelle et d’un suivi psychiatrique au pays d’origine du requérant, à 

la lumière des circonstances personnelles invoquées en termes de demande 

d’autorisation de séjour et énoncées dans les certificats médicaux, tel qu’exposé supra.  
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Le rapport du médecin conseil de la partie défenderesse se limite en effet à faire 

référence au programme national de prise en charge des personnes vivant avec le 

VIH/SIDA, et joint au dossier administratif un article qui relate que « le programme 

national de prise en charge médical des personnes vivant avec le VIH/SIDA est chargé de 

coordonner les activités relevant du volet sanitaire de la lutte contre les ITS/VIH/sida et de 

contribuer à la réduction de la morbidité et de la mortalité liées aux IST/VIH/sida par la 

coordination des activités promotionnel, préventif et de recherche. La politique de prise en 

charge par le PNPEC passe par le conseil et dépistage volontaire, la prévention de la 

transmission Mère-enfant, l’accès aux soins, la gestion des médicaments et autres 

intrants, la gestion des ressources pour l’approvision[nement] des médicaments et autres 

intrants et la mobilisation sociale ». Le Conseil estime cependant qu’il s’agit d’informations 

générales, ne pouvant suffire à établir la disponibilité d’un suivi adapté au requérant dans 

son pays d’origine. Quant au suivi psychologique nécessaire au requérant, le rapport du 

médecin conseil de la partie défenderesse se borne à affirmer que « des médecins en 

Psychiatrie sont également disponibles en Côte d’Ivoire », sans autre information utile 

jointe au dossier administratif.  

 

Force est dès lors de constater que les éléments particuliers dont il était fait état dans la 

demande d’autorisation de séjour et dans les divers certificats médicaux joints au dossier 

administratif, ne sont aucunement rencontrés par le médecin conseil de la partie 

défenderesse. Il ne peut être déduit des informations sur lesquelles celui-ci s’appuie que 

les soins et le suivi médical que nécessite l’état de santé du requérant sont disponibles 

dans son pays d’origine, de sorte que la première décision attaquée n’est pas 

adéquatement motivée à cet égard, au vu de la situation individuelle du requérant. 

 

Le Conseil estime par conséquent que la partie défenderesse a manqué à son obligation 

de motivation, la motivation de la première décision attaquée ne permettant nullement de 

comprendre les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a conclu que « d’après les 

informations médicales fournies il apparaît que les pathologies du requérant […] 

n’entraînent ni risque réel pour sa vie ou son intégrité physique, ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant car les traitements et la prise charge médicale sont 

disponibles et accessible en Côte d’Ivoire ».  

 

Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne 

sont pas de nature à énerver cette conclusion, dans la mesure où elles se bornent à faire 

valoir que « la partie défenderesse a dûment examiné la disponibilité des soins adaptés à 

l’état du requérant dans son pays d’origine et les possibilités pour ce dernier d’y avoir 

accès, la partie requérante restant, pour sa part, en défaut d’exposer quelles seraient les 

circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins existant 

dans son pays d’origine ».  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen pris est, à cet égard, fondé et 

suffit à l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner 

les autres développements du deuxième moyen, ni le premier moyen, qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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4.2. La première décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 17 décembre 2013, 

est annulée.  

 

Article 2.  

 

La demande de suspension est sans objet à l’égard de la décision visée à l’article 1er.  

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois juillet deux mille quatorze par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 

 


